Les principaux textes

«[e falt, pour guicongue ayant eu
connalssance de malivals traitements ot
privations Inflloes'a un mineur de-guinze
ans ou a Une personne guin’est pas en
mesure de se protéger en ralsonde son
age, d'une maladie, d'une Infirmite, a'une
deficlence physiaue ou psyehigte ol a’un

. état de grossesse,; de ne pas eninfarmer
l&s autorites Judiciaires ouadministratives

.~ est punide trols ans d’emprisonnement et
e 45 000 € d'amende. » : :
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« e falt gu'un salarle auun agent a
1emalgneé de mauvais traltements ou
privations Infligés a une personne accuellie
ouirelaté de tels agissements ne peut étre
pris enicons|deration pour decider de
mesures defavarabies le concernant en
matiére d'embauche, de classification, de
promotion professiennelle, de mutationiou
de renouvellement du contrat de travall, ou
pour déclderia réslliation du coptrat de

 travail ou une sanction disciplinalre. Encas |

de ficenciement, le Juge peut prononcer |a
réintagration du salarle concerné sl celul-cl
le demande, »

+ Précision des oblgations enmatiére de signa- 1
lement, création dans chadue departement
dundispositif coordonne de prevention et de
jUtte contre ja maltraitance, dévaloppement d'an- |
tennes diappel tiephonioue de Signalementde .
naitraltance.




